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Extrait de procès-verbal de la séance  
du Conseil communal du 11 mai 2022 

 

Préavis no 2022/06 

Concernant : Engagement d’un ouvrier au Service des travaux 
  et d’un ouvrier au Service des forêts 

 
 
 
Le conseil communal de Bex, 

o vu le préavis municipal; 
o ouï le rapport des commissions chargées d’étudier cette requête ; 
o considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 
o après refus par 23 non, 21 oui et 2 abstentions de l’amendement de la COFIN pour la suppression de 

l’engagement d’un ouvrier au service des travaux. 

décide par 31 oui, 12 non et 4 abstentions 

 

a) d’accorder à la Municipalité l’autorisation d’engager un ouvrier supplémentaire au Service des forêts ; 

b) d’autoriser la Municipalité à porter la charge supplémentaire découlant de cet engagement au poste 

budgétaire salaires et charges sociales du compte 320 « Service des forêts » ; 

c) d’accorder à la Municipalité l’autorisation d’engager un ouvrier polyvalent supplémentaire au Service 

des travaux ; 

d) d’autoriser la Municipalité à porter la charge supplémentaire découlant de cet engagement au poste 

budgétaire salaires et charges sociales du chapitre 430 « Service des travaux ». 

 
Ainsi délibéré en séance du 11 mai 2022 

 

Au nom du Conseil communal : 
 

 Le Président : La Secrétaire: 

   

 Baptiste Guérin Martine Payot 


